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La destruction de l'ancien collège de

Fleury-sur-Andelle (Eure) démarre, six

ans après son abandon

Rédaction Les Andelys
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En 2014, les élèves désertaient le collège plein

d'amiante de Fleury-sur-Andelle (Eure) pour leur

nouvel établissement. Six ans plus tard, sa

démolition commence enfin.
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La démolition de l’ancien collège de Fleury-sur-Andelle, dans

l’Eure, va démarrer début janvier, presque six ans, jour pour jour,

après son abandon pour le nouvel établissement construit quelques



centaines de mètres plus loin. (©L’Impartial)

Il aura fallu pas moins de six ans pour que le chantier de démolition

de l’ancien collège de Fleury-sur-Andelle, dans l’Eure, ne soit

lancé.

Le 6 janvier 2020, soit presque six ans jour pour jour après son

abandon au profit du nouvel établissement construit quelques

centaines de mètres plus loin, les anciens locaux seront démolis…

Enfin, il faudra être patient car à cause de l’amiante, ce vaste

chantier de démolition devrait prendre de nombreuses semaines,

voire quelques mois.

Lire aussi : À Fleury-sur-Andelle, l’ancien collège devrait bientôt

être démoli

Les anciens locaux ont subi de nombreuses dégradations depuis

leur fermeture.

Un dispositif spécifique pour le désamiantage

Comme le maire de Fleury-sur-Andelle, Jean-Claude Remy, l’avait

expliqué lors du dernier conseil municipal, le chantier est en fait

déjà démarré. Mais il entrera dans une phase un peu plus visible

du grand public dès le lundi 6 janvier.

Nous sommes en phase de préparation du chantier. Avec le

désamiantage, il faut installer des dispositifs spécifiques pour le

personnel qui va travailler sur le site.

Et de poursuivre en parlant des ouvriers qui s’occuperont du

chantier, en combinaison hermétique :

D’ici peu nous allons voir des extraterrestres débarquer dans

Fleury.

Lire aussi : Fleury-sur-Andelle : L’ancien collège était bourré

d’amiante

Un chantier à 1,2 millions d’euros

Le coût du chantier de démolition va s’élever à 1,015 million



d’euros HT (environ 1,2 million d’euros TTC), études et travaux

compris.

L’Établissement Public Foncier prendra à sa charge 80% du

montant total de la facture. La commune de Fleury-sur-Andelle

financera environ 18% du restant, pour un montant avoisinant les

240 000€ TTC.

De son côté, la Communauté de communes Lyons Andelle

financera environ 2,5% soit 23 887 € HT de cette démolition très

attendue.

En effet, dès que le site sera mis à nu, les travaux de la nouvelle

gendarmerie devraient être lancés.

Lire aussi : Lyons – Andelle : des projets d’investissement pour

près de 11 millions d’euros


